
Les plantes couvre-sol en godet sont une réponse 
à la végétalisation en sites difficiles 
(ombragés ou très inclinés) et lors 

d’aménagements en zones périurbaines.
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Nos mélanges de Sedums sont composés de plus de 7 variétés. En Mai-Juin, les fleurs s'épanouissent dans des tons blancs, roses ou jaunes.
Tout au long de l'année, et suivant les modifications climatiques, les différents feuillages passent du vert clair au vert bronze. La hauteur
de végétation ne dépasse pas les 15cm. La mise en place s'effectue d'avril à juin et en septembre - octobre. Le sedum est utilisé principa-
lement sur les toitures où il s'avère très résistant et isolant. C'est aussi une plante idéale pour reverdir durablement les endroits difficiles à
entretenir (espaces verts, ronds-points, accotements,...). En effet, cette espèce résiste à la sècheresse et au froid. Elle nécessite peu d’en-
tretien.

�Fragments de sedums : Ce produit se présente sous forme de fragments (boutures non racinées). Le semis des fragments 
s'effectue à raison de 175g à 250g / m². Il doit être réparti sur un sol préparé de même façon que pour un engazonnement.
Réaliser un ou deux faux-semis au préalable si risque d'enherbement. Les sedums couvriront 70 à 80% du sol au bout de 
9 mois. Vente à partir de 5 kg (25m²). 

�Le tapis de Sedums : Sedums enracinés sur une nappe. Taux de couverture 85% et plus. 
Les tapis sont déroulés sur un terrain humidifié à base de terre légère et débarrassé des mauvaises herbes. 


